
Dossier de Presse
Valence, le 28 janvier 2025
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CONTACT PRESSE VRM
 melody.beurier@valenceromansmobilites.fr

  06 35 50 14 25

  Pour plus d’informations, rendez-vous 
sur valenceromansmobilites.fr 
ou

 Téléchargez l’application MyMobi 
dès aujourd’hui.

valenceromansmobilites.fr



LA MOTTE
CHAFFIT

AURÉATS
BASSEAUX

ROVALTAINBRIFFAUT
GUIMAND

LANCE "  ", UN SERVICE DE NAVETTES À LA DEMANDE

POUR LES TRAJETS DOMICILE - TRAVAIL DANS 4 ZONES D’ACTIVITÉS

UN SERVICE DE TRANSPORT 
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DE CES ZONES

Avec , Valence Romans Mobilités adapte son offre aux besoins réels des salariés 
des zones d’activités, en proposant une alternative pratique et fiable à la voiture individuelle. 
Ce service unique témoigne de l’engagement de VRM pour une mobilité durable et adaptée à tous.

Le service  permet de combler différents besoins :

•  L’amélioration de la couverture des zones avec la desserte de nouveaux arrêts
et une complémentarité entre  et les lignes  existantes ;

• La desserte des zones par une solution de transport en commun, sur la journée ;

• Une amplitude horaire plus large par rapport au réseau régulier ;

•  De la flexibilité et de la rapidité pour effectuer ses trajets : la navette dessert uniquement
les arrêts demandés sans faire de détour.

Valence Romans Mobilités innove avec le lancement de , la navette qui suit vos horaires,

un service sur mesure destiné aux salariés des zones d’activités de  BRIFFAUT - GUIMAND , 

 LA MOTTE - CHAFFIT ,  ROVALTAIN , ET  AURÉATS - BASSEAUX .

Avec le nouveau réseau de bus , de nombreuses améliorations ont déjà été apportées

pour la mobilité des salariés (avec de nouvelles lignes régulières desservant les zones d’activités).

En 2025,  vient compléter la panoplie des solutions de mobilité 

proposées aux salariés du territoire.

Ce service, en phase d’expérimentation sur notre territoire, sera lancé

le 3 février pour faciliter les déplacements domicile-travail.

Le service  a été conçu en collaboration étroite avec plusieurs entreprises du territoire et avec

des études poussées pour bien comprendre les besoins et usages de chacune de ces zones d’activités.

Le nouveau service de navettes à la demande 
pour les trajets domicile-travail dans 4 zones d’activités

4
SECTEURS

84 000 
EMPLOIS DESSERVIS

PAR LE RÉSEAU

DANS SON ENSEMBLE
12 800 EMPLOIS DESSERVIS
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POUR LE RETOUR

Direction le domicile !
La navette retour s’adapte aux horaires 
de travail des usagers. Il est nécessaire 
de réserver, au minimum 30 minutes avant l’heure de départ souhaitée, 
en indiquant l’arrêt où la navette viendra les récupérer.

 Rovaltain : Retour possible de 7h à 19h. Il est également possible pour cette zone d’activités 
de réserver les navettes pour se rendre à un autre arrêt de la zone durant toute 
la journée (pour se rendre au restaurant d’entreprise ou à un parking par exemple).

La Motte - Chaffit : Retour depuis l’arrêt proche de votre lieu de travail jusqu’à : 

•  Pôle bus :  via Monge, Danton et Gare de Valence jusqu’à 19h puis un dernier départ
à 21h pour une arrivée au plus tard à 21h45 au Pôle Bus.

•  Portes Mairie : de 7h à 9h, de 12h à 14h et de 17h à 19h.

Briffaut - Guimand :  Retour à partir de 21h pour une arrivée au plus tard 
à Pôle Bus à 21h45 (via Hôpital Est et Camille Vernet). 

Auréats - Basseaux : 

•  Retour vers Valence à partir de 21h15 pour une arrivée au plus tard à 21h50,
via Fontlozier, La Palla, Cécile.

•  Retour vers Portes Mairie à partir de 21h depuis les Auréats et de 21h15
depuis Basseaux.

UN FONCTIONNEMENT ADAPTÉ 
À CHAQUE ZONE, POUR RÉPONDRE 
À DES HORAIRES DE TRAVAIL VARIÉS

Pour se rendre dans sa zone d’activités :

  Rovaltain : Départs de la gare TGV, de 7h à 19h toutes les 15 minutes

  La Motte - Chaffit : Départs : 

•  Du Pôle Bus
À 5h, 6h, et toutes les 30 minutes à partir de 7h jusqu’à 18h30.

•  De Portes Mairie
(7h, 7h30, 8h, 8h30, 12h, 12h30, 13h, 13h30, 17h, 17h30, 18h30, 19h)

  Briffaut - Guimand :  2 Départs du Pôle Bus (5h et 6h), de Camille Vernet (5h05 et 6h05) 
et Hôpital Est (5h10 et 6h10) 

  Auréats - Basseaux :  2 Départs du Pôle Bus (5h et 6h05), de Cécile (5h03 et 6h08), 
La Palla (5h05 et 6h10), Fontlozier (5h07 et 6h12) et Portes Mairie 
(5h40 direction Auréats et 5h25 et 6h35 direction Basseaux)

Chaque passager indique sa destination au conducteur. L’itinéraire de la navette s’ajustera 
aux arrêts demandés afin de transporter chacun le plus rapidement possible.

POUR L’ALLER

Direction le lieu de travail !
La réservation peut se faire par trois moyens : 

  L’application MyMobi

   Sur le site www.valenceromansmobilites.fr

   Téléphone au 04 75 60 06 26

Un SMS de confirmation est envoyé après chaque réservation. 
Les usagers peuvent également surveiller l’arrivée du véhicule en temps réel 
grâce à l’application.

UN  
ACCOMPAGNEMENT 
PAS À PAS POUR 
L'INSCRIPTION

L’inscription à ce service 
se fait via le formulaire disponible 
sur valenceromansmobilites.fr

Le lancement de  sera 
accompagné de nombreux stands 
d’information répartis dans les 
4 zones durant les mois de 
février et mars.
Pour se renseigner sur ce nouveau 
service, il est également possible de 
contacter le service commercial au 
04 75 60 00 26 
et se rendre sur le site 
valenceromansmobilites.fr 

 SANS RÉSERVATION

 SUR RÉSERVATION

QUELLE TARIFICATION

POUR  ?

Ce nouveau service est accessible avec un titre  :

1 voyage à 1.40 € ou avec un abonnement.

 Abonnement salariés :

10 € / mois ou 100 € / an

(après prise en charge employeur de 50%).

 Les billets sont disponibles à l’achat

auprès du conducteur ou par SMS

en envoyant CITEA (pour un billet 1 voyage)

ou CITEA24 (pour un billet 24h) au 93200.

OFFRE DE
LANCEMENT

1 mois offertpour tout nouvel abonné et50 lunch box à gagner pour les premiers utilisateurs !
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L’achat de véhicules pour ce nouveau service représente un investissement de 619 000 €

porté par Valence Romans Mobilités. Cet engagement reflète la volonté de VRM de soutenir

le développement économique des zones d’activités et d’accompagner les usagers 

vers des solutions de transport plus flexibles, économiques et écologiques.

UN INVESTISSEMENT POUR LA MOBILITÉ SUR LE TERRITOIRE

LA NAVETTE 
QUI SUIT VOS 

HORAIRES

LES NAVETTES, DE NOUVEAUX VÉHICULES

SPÉCIFIQUES AU SERVICE 

4 nouveaux véhicules viennent donc s’ajouter

à la flotte détenue par Valence Romans Mobilités.

Ces navettes climatisées peuvent transporter

25 passagers, accueillir 1 fauteuil roulant

et sont équipées de prises USB pour

recharger son téléphone.

Un système de vidéosurveillance

est présent dans les véhicules

afin d’assurer la sécurité de tous.

•  Pour les horaires décalés
(5h le matin et 21h le soir)

•  Depuis et vers le centre-ville de Valence

• Pour les horaires décalés
(5h le matin et 21h le soir)

• Fonctionne toute la journée

• Depuis et vers les centres-villes
de Valence et Portes

• Fonctionne toute la journée

• Pour des déplacements intra-zone
depuis et vers la Gare TGV, 

les restaurants et le parking P4

EN RÉSUMÉ

, ce sont des navettes pensées pour

se rendre facilement dans les 4 zones d’activités

du territoire.

Une nouvelle solution de mobilité pour faciliter

le parcours vers les bassins d’emploi.

Un service à portée de main et souple grâce

à la reservation via l’appli mobile MyMobi.

ROVALTAINHÔPITAL
BRIFFAUT
GUIMAND

AURÉATS
BASSEAUX

LA MOTTE
CHAFFIT

MORLON

LANCEMENT DU SERVICE

3 février 2025 pour

La Motte - Chaffit

et Rovaltain

10 février 2025 pour

Auréats - Basseaux

et Briffaut - Guimand

•  Pour les horaires décalés
(5h le matin et 21h le soir)

•  Depuis et vers les centres-villes
de Valence et Portes
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